
 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du 12 novembre 2020 1 de 3 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 12 NOVEMBRE 2020 À 18 H 

 

 
Le conseil de la Municipalité de Fossambault-sur-le-Lac siège en séance extraordinaire ce 
12 novembre 2020 par voie de visioconférence en raison d’un arrêté ministériel du 
gouvernement provincial lié à la pandémie de la COVID-19. 
 
Sont présents à cette visioconférence : 
 
 Monsieur Jean Perron, maire 
 
 Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 
 Pierre Hallé, conseiller, district no 1 
 Jim O’Brien, conseiller, district no 2 
 Michael Tuppert, conseiller, district no 3 
 Hélène Thibault, conseillère, district no 4 
 Emmanuelle Roy, conseillère, district no 5 
 Marcel Gaumond, conseiller, district no 6 
 
Sont également présents par voie de visioconférence : 
 
 Monsieur Jacques Arsenault, directeur général et greffier 
 Madame Linda Déchène, secrétaire de direction et greffière adjointe 

  
Les membres du conseil présents forment le quorum. 
 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 18 h. 
 
1. CONSTATATION DE LA VALIDITÉ DE L’AVIS DE CONVOCATION 
2. ORDRE DU JOUR 
2.1. Adoption de l’ordre du jour 
3. AFFAIRES COURANTES 
3.1. Octroi de contrat / Réaménagement de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac / Construction 

Côté & Fils inc. 
3.2. Octroi de contrat / CCM2 Architectes / Programme Aide au développement des 

infrastructures culturelles 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
5. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
1. CONSTATATION DE LA VALIDITÉ DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Le directeur général et greffier fait un rapport verbal à l'effet que l'avis de convocation et l'ordre 
du jour de la présente séance extraordinaire ont été signifiés à chaque membre du conseil 
municipal dans les délais légaux et qu'elle est tenue selon la loi. 
 
 
2. ORDRE DU JOUR 

221-11-2020 2.1 Adoption de l’ordre du jour 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’adopter l’ordre du jour tel que déposé. 
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3. AFFAIRES COURANTES 

222-11-2020 3.1 Octroi de contrat / Réaménagement de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac / 
Construction Côté & Fils inc. 

 
ATTENDU l’appel d’offres publié sur le site du SEAO et dans le journal Constructo pour le 
réaménagement de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac; 
 
ATTENDU les cinq soumissions reçues en date du 15 septembre 2020, soit (document en 
annexe); 
 
 

Entrepreneurs Taxes en sus 

• Construction Côté & Fils inc. 569 000,00 $ 

• Construction Marc Bolduc inc. 630 000,00 $ 

• Alain M & M ltée 660 500,00 $ 

• Construction Durand inc. 709 300,28 $ 

• Construction Jean-Paul Plamondon inc. 804 199,00 $ 

 
 
ATTENDU les recommandations de la firme Denis Boucher et Benoit Lachance architectes 
(document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
De mandater l'entreprise Constructions Côté & Fils inc, pour effectuer le réaménagement de la 
Chapelle Saint-Joseph-du-Lac au coût de 569 000,00 $ $, plus les taxes applicables, et ce, 
conformément au bordereau de soumission et au cahier des charges. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le Fonds environnement et patrimoine et par les 
subventions reçues. 
 
 

223-11-2020 3.2 Octroi de contrat / CCM2 Architectes / Programme Aide au développement des 
infrastructures culturelles 

 
ATTENDU QUE le gouvernement provincial a mis en place un nouveau programme intitulé « Aide 
au développement des infrastructures culturelles »; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire présenter une demande d’aide financière dans ledit programme; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire embaucher un consultant à cet effet; 
 
ATTENDU les appels de service soumis à trois firmes; 
 
ATTENDU QUE deux firmes ont répondu à cette demande d’appels de service (document en 
annexe); 
 
ATTENDU QU’un comité de sélection a procédé à l’évaluation des soumissions selon le principe 
des pondérations et que le résultat est le suivant : 
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Entrepreneurs Pointage final 

CCM2 Architectes 94 

Gilles Laflamme architecte inc. 91.5 

 
ATTENDU les recommandations du comité de sélection; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’octroyer le contrat à la firme ayant obtenu le plus haut pointage, soit CCM2 Architectes, pour 
un montant de 17 500 $ plus les taxes applicables. 
 
 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
À 18 h 05, les membres du conseil répondent aux questions des citoyens, reçues par courriel. 
 
Aucune question n’a été reçue. 
 
 
5. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

224-11-2020 L’ordre du jour étant épuisé; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ de fermer cette session. 
 
 
Le président lève l’assemblée à 18 h 06. 
 
 
_______________________________                       _________________________________ 
  Jean Perron, maire Jacques Arsenault, greffier 
  CRHA 


